
 

                                            
 
 

 
   

NOTE N°18-94 DU 15 SEPTEMBRE 1994 FIXANT LE POURCENTAGE  

DES RECETTES D'EXPORTATIONS ET PRODUITS MINIERS OUVRANT DROIT 
A INSCRIPTION AUX COMPTES DEVISES DES PERSONNES MORALES  

   

Réf. : - Instruction n°22-94 du 12 avril 1994 fixant le pourcentage des recettes            
            d'exportation hors hydrocarbures et produits miniers ouvrant droit à inscription            
            au(x) compte(s) devises des personnes morales.  
         - Note n°08-94 du 26 avril 1994 aux banques intermédiaires agréés.  
 
La présente note a pour objet de faire savoir que le dernier paragraphe de la note    
n°08-94 du 26 avril 1994 est modifié comme suit :  
 
« Les présentes dispositions prennent effet à compter du 12 Avril 1994 pour les travaux 
réalisés à partir de cette date ».  
 
Il est cependant précisé que les dispositions de l'instruction n°06-90 du 16 décembre 
1990 modifiée, sont applicables aux factures de travaux réalisés avant le 12 avril 1994 
lorsque l'encaissement de ces dernières est intervenu après cette date.  
 

Le Directeur du Contrôle des Changes  
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